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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 30 novembre 2011 

PL 10897

Projet de loi 
accordant une indemnité annuelle de 2 318 500 F à la Fondation 
pour la formation des adultes (ifage) pour les années 2012 à 2015 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation pour la 
formation des adultes (ifage) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
L'Etat verse à la Fondation pour la formation des adultes (ifage) un montant 
de 2 318 500 F de 2012 à 2015, sous la forme d'une indemnité de 
fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette indemnité est inscrite au budget de fonctionnement du département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport pour les exercices 2012, 2013, 
2014 et 2015 sous le programme public A02 « Enseignement postobligatoire, 
formation continue et orientation » et sous la rubrique 
03.32.00.00.365.08501. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2015. 
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Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre à la Fondation pour la formation des adultes 
(ifage) de dispenser les matières nécessaires ou utiles à l'exercice d'une 
profession dans les divers secteurs de l'activité économique et d'organiser des 
actions de transfert de connaissances et de compétences. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

La Fondation pour la formation des adultes (ifage), ci-après l'ifage, est 
créée en 1998 suite à la fusion des Cours commerciaux de Genève et des 
Cours industriels de Genève. L'ifage est une actrice centrale et indispensable 
de la formation continue à Genève.  

Les activités de l'ifage entrent dans le champ de la loi sur la formation 
continue des adultes, du 18 mai 2000 (LFCA – C 2 08) et de son règlement 
d'application, du 13 décembre 2000 (RFCA – C 2 08.01), ainsi que dans celui 
de la loi sur la formation professionnelle, du 15 juin 2007 (LFP – C 2 05) et 
de son règlement d'application, du 17 mars 2008 (RFP – C 2 05.01). 

Elle a bénéficié à sa création d'une subvention de l'Etat de Genève de 
1 900 000 F et d'une subvention de la Confédération de 700 000 F. La gestion 
rigoureuse de l'institution a permis d'augmenter les écolages de plus de 20% 
tout en maîtrisant l'augmentation des charges totales. Cela a permis de 
diminuer les subventions versées à l'institution de 2 600 000 F en 1998 à 
2 318 500 F en 2011. 

Les relations entre l'ifage et l'Etat de Genève ont fait l'objet d'un premier 
contrat de prestations pour la période du 1er juillet 2002 au 30 juin 2005. En 
application de la loi sur les indemnités et les aides financières, un second 
contrat de prestations portant sur les années 2008 et 2009 a été conclu pour 
un montant annuel de 2 318 500 F. Ce contrat coïncidait avec l'entrée en 
vigueur de la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle donnant 
lieu à la reprise, par l'Etat, de la subvention fédérale, effective dès le 
1er janvier 2008. En décembre 2008, le Grand Conseil a adopté la loi de 
financement 10283 ratifiant le contrat conclu pour la période, suite au vote à 
l'unanimité des commissions de l'enseignement supérieur et des finances. Un 
troisième contrat de prestations portant sur les années 2010 et 2011 a aussi 
été conclu en application de la loi sur les indemnités et les aides financières, 
le Grand Conseil ayant adopté en octobre 2010 la loi de financement 10608, 
suite au vote à l'unanimité des commissions de l'enseignement supérieur et 
des finances. 
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Contrat de prestations 2010 - 2011 

Le contrat de prestations 2010 et 2011 a porté sur ces deux années afin de 
permettre à l'ifage d'entamer des négociations avec le nouveau directeur 
général, suite au départ à la retraite de M. Alain Petitpierre fin avril 2011. Le 
Conseil de fondation de l'ifage avait souhaité pouvoir entamer de nouvelles 
négociations relatives à un nouveau contrat de prestations avec l'Etat de 
Genève en 2011 avec la participation de M. Jérémy Annen, actuel directeur 
général de l'ifage. 

Le contrat de prestations 2010-2011 prévoit une indemnité de 2 318 500 F 
destinée à soutenir l'ifage dans la réalisation des cours de formation continue. 
Parmi ces cours, plus de 9 000 s'inscrivent dans un cursus menant à une 
certification cantonale ou fédérale, permettant de répondre à une large 
demande de formation continue dans de multiples domaines professionnels.  

L'ifage dispense un enseignement des matières nécessaires ou utiles à 
l'exercice d'une profession dans les divers secteurs de l'activité économique et 
organise des actions de transfert de connaissances et de compétences. 

En 2010, 21 631 inscriptions à des cours tous domaines confondus ont été 
enregistrées pour 11 274 participants. Plus de 74 000 périodes de cours ont 
été dispensées, dont plus de 88% sont considérées comme utiles 
professionnellement au sens de l'article 2 de la loi sur la formation continue 
des adultes. Seuls les cours considérés utiles professionnellement ont fait 
l'objet de l'indemnité cantonale. 

A titre de comparaison, les statistiques 2004 à 2010 ont été les suivantes : 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Nombre d'étudiants 10 595 11 080 11 295 11 471 11 423 11 637 11 274

dont femmes 6 108 6 479 6 688 6 730 6 705 6 793 6 578
            

Nombre 
d'inscriptions 

18 192 23 370 23 958 23 742 22 647 22 765 21 631

dont domaine des 
langues 

11 166 14 327 14 813 14 369 13 486 14 053 13 781

domaine commerce 
et management 

2 908 3 699 3 691 3 932 4 224 3 998 3 482

domaine 
informatique et 
bureautique 

2 384 3 213 3 329 3 382 2 827 2 373 1 818

domaine industrie 
et bâtiment 

1 029 1 501 1 597 1 673 1 644 1 841 1 556

domaine des arts 
appliqués 

705 545 429 386 466 500 994
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695 titres certifiants (ifage, cantonaux, fédéraux et internationaux) ont été 
délivrés en 2010, dont 391 titres certifiants (cantonaux, fédéraux et 
internationaux) avec un taux de réussite pour ces formations certifiantes de 
85%.  

Que cela soit pour les formations certifiantes ou non certifiantes, la 
proportion de femmes par rapport à l'ensemble des étudiants est supérieure à 
60% (13 160 femmes pour un total de 21 631 inscriptions), elle est supérieure 
(66%) dans le domaine des langues, du commerce et du management et des 
arts appliqués, tandis qu'elle est nettement inférieure dans le domaine de 
l'informatique et de la bureautique (53%) et dans le domaine de l'industrie et 
du bâtiment (26%). En 2010, les étudiants ont été à 98% satisfaits ou très 
satisfaits de leur formation à l'ifage. 

En 2010, les comptes de l'ifage se sont soldés par un déficit de 61 762 F 
après amortissement et correction des exercices antérieurs. Les modalités de 
restitution ne seront toutefois effectivement appliquées qu'au terme de 
l'exercice 2011, après prise en compte du résultat de la dernière année de la 
période contractuelle.  

 

Contrat de prestations 2012 - 2015 

Dans le cadre de ce projet de loi, le département de l'instruction publique, 
de la culture et du sport a négocié un contrat de prestations avec l'ifage 
portant sur la période quadriennale 2012-2015. L'indemnité de 2 318 500 F, 
qui reste stable par rapport à l'année 2011, va permettre à l'ifage de continuer 
à dispenser des cours de formation continue dans les domaines des langues, 
de l'informatique et de la bureautique, du commerce et du management, de 
l'industrie et du bâtiment ainsi que des arts appliqués, dont certains préparent 
aux examens pour brevets et diplômes. Elle va également permettre, d'une 
part, de continuer à offrir aux adultes un large choix de perfectionnement 
dans leur domaine professionnel afin de renforcer leurs compétences et, 
d'autre part, d'acquérir des connaissances hors de leur domaine professionnel 
afin d'élargir le champ de leurs compétences. 

L'ifage s'engage à dispenser plus de 252 000 périodes de cours considérés 
comme utiles professionnellement durant la durée du contrat de prestations, 
soit une moyenne annuelle de 63 054 périodes. Ces cours sont les suivants : 

– cours à la carte dans le domaine des langues; 
– cours dans le domaine des langues permettant de se présenter aux 

examens de référence des pays concernés; 
– cours à la carte dans le domaine de l'informatique et de la bureautique; 
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– cours dans le domaine de l'informatique et de la bureautique pour des 
formations longues débouchant sur un titre fédéral ou un titre reconnu au 
niveau cantonal; 

– cours à la carte dans le domaine du commerce et du management; 
– cours dans le domaine du commerce et du management pour des 

formations longues débouchant sur un titre fédéral ou un titre reconnu au 
niveau cantonal; 

– cours à la carte dans le domaine de l'industrie et du bâtiment; 
– cours dans le domaine de l'industrie et du bâtiment pour des formations 

longues débouchant sur un titre fédéral ou un titre reconnu au niveau 
cantonal; 

– cours dans le domaine des arts appliqués pour des formations longues 
débouchant sur un titre reconnu au niveau cantonal. 

 

Au terme de chaque année civile, l'ifage renseigne sur plusieurs 
indicateurs, avec ou sans valeurs cibles. 

Les indicateurs annuels avec valeurs cibles présentés en commission de 
suivi sont les suivants : 

– nombre de titres certifiants officiels délivrés; 

– pourcentage de titres certifiants officiels par rapport au total des titres 
certifiants; 

– taux de réussite pour les formations certifiantes examinées à l'école avec 
répartition par genre; 

– taux d'abandon avec répartition par genre; 

– taux de présence global des élèves avec répartition par genre; 

– indice de satisfaction (à la fin des études) avec répartition par genre;  

– nombre de périodes de cours enseignées. 

 

Les indicateurs annuels sans valeur cible présentés en commission de 
suivi sont les suivants : 

– information au public (visite du site WEB); 

– qualification des formateurs en formation des adultes (niveaux FSEA 1); 

– organisation de séminaires pédagogiques (nombre d'actions de formation 
continue organisées); 

– nombre de périodes de cours par domaine; 

– nombre de participants avec répartition par genre;  
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– nombre d'inscriptions totales et par domaine avec répartition par genre; 

– nombre d’étudiants au bénéfice du chèque formation (CAF) avec 
répartition par genre; 

– gestion économique (% du nombre de postes de gestion/nombre de 
formateurs non occasionnels). 

 

Ces indicateurs permettront de mesurer les prestations attendues de l'ifage 
et, si nécessaire, de recentrer les efforts de l'ifage sur des points que le 
département jugerait nécessaires. 

En contrepartie, l'ifage reçoit de l'Etat de Genève, pour les années 2012 à 
2015 une indemnité annuelle de 2 318 500 F qui reste identique par rapport à 
celle de 2010.  

Les sources de financement de l'ifage sont multiples. Sur la base du plan 
financier pour les années 2012 à 2015, elles se décomposent, en moyenne sur 
quatre ans, comme suit : 

Produits des écolages (y compris 
droits d'examens) 

13 870 837 F  78,6% 

Indemnité cantonale 2 318 500 F  13,1% 

Participation financière FFPC  630 000 F  3,6% 

Autres produits 828 604 F  4,7% 
 

Durant les exercices 2008 et 2009, l'ifage a pu alimenter à hauteur de 85% 
la réserve spécifique constituée d'une part de son bénéficie qui lui restait 
acquise, conformément à l'article 12 du contrat de prestations relatif au 
traitement des bénéfices et des pertes. Cette réserve, dont la constitution et 
l'utilisation sont clairement définies, va être utilisée partiellement et 
annuellement afin de combler les besoins de l'ifage durant la période 
contractuelle 2012-2015.  

Conformément à la loi sur les indemnités et les aides financières et à ses 
dispositions relatives au traitement des bénéfices et des pertes, et afin de tenir 
compte des autres sources de financement de l'ifage notamment de sa 
capacité à générer des recettes propres, l'ifage pourra conserver, au terme de 
la période contractuelle, 86% de son éventuel bénéfice. La part de 
financement de l'Etat par rapport au total des produits de l'ifage étant à 
hauteur de 14%, un pourcentage correspondant du bénéfice sera restitué à 
l'Etat en fin de période conformément à l'article 12 du contrat de prestations 
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Les dispositions négociées règlent la question des « trop versés » de 
subventions cantonales. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation pour la 

formation des adultes (ifage) pour les années 2012 à 2015 
5) Comptes 2010 de la Fondation pour la formation des adultes (ifage) 
6) Rapport d'évaluation relatif à l'année 2010. 
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5 : Comptes 2010 de la Fondation pour la formation des 
adultes (ifage) 
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ANNEXE 6
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